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Actions en toxicologie des SPSTI  
 

 

 

 

 

Informa tion s générales  
 

Nom du SPSTI  GIST44 

Région  Pays de la Loire    

Nom – Thème du projet  Intérimaires et ACD 

Pilote(s) du projet et 

coordonnées  
▪ Gaël GERVAIS – gael.gervais@gist44.fr   

Date de réponse au 

questionnaire  
▪ 08/09/2025 

 
 

Cadre de l’action  

Cadre de l’action   
▪ CPOM 

▪ Projet de Service Pluriannuel  

 
 

Cible du projet  

Cible de l’action  

▪ Adhérents 

▪ Travailleurs  
▪ Professionnels de santé 

▪ FASTT 

Secteur(s) concerné(s)  

(code(s) NAF)  
▪ Intérimaires   

Nombre d’adhérents 
potentiellement concernés  

▪ 98 agences d’intérimaires et 30 entreprises utilisatrices  

Nombre de travailleurs 

potentiellement concernés  
▪ 8 000  
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Description du projet  

Descriptif du projet   

Sur le territoire de la Communauté d’agglomération de la 
région nazairienne et de l’Estuaire, plus de 9 800 intérimaires 
sont recensés, dont près de 40 % dans l’industrie 
manufacturière. Cette population est particulièrement 
exposée aux substances dangereuses en raison des procédés 
industriels utilisés (soudure, traitement des matériaux, etc.) 
et d’un encadrement souvent moins rigoureux que pour les 
salariés permanents. Face à ce constat, le GIST souhaite 
renforcer la traçabilité des expositions, sensibiliser les 
intérimaires aux risques chimiques et développer des 
diagnostics personnalisés via des outils comme TOXILIST. En 
partenariat avec la DREETS et la CARSAT, ces actions visent à 
améliorer la prévention et la coordination entre acteurs de 
Santé au travail. 

Mots clés  

▪ Intérimaires 

▪ Substances dangereuses 

▪ Industries manufacturées  

Motif de déclenchement  

L’exposition aux substances dangereuses constitue un enjeu 
majeur de santé au travail, touchant près de 1,3 million de 
salariés en France, notamment dans l’industrie 
manufacturière. Les intérimaires, particulièrement nombreux 
et exposés dans le bassin nazairien, sont plus vulnérables du 
fait de leur statut temporaire, d’un suivi médical limité et 
d’une moindre formation aux risques. Face à cette situation, 
le GIST met en place un plan d’action renforcé, incluant 
traçabilité des expositions, diagnostics personnalisés et outils 
de sensibilisation, en partenariat avec les acteurs locaux de 
santé au travail, conformément au décret n° 2024-59. 

Objectifs du projet   

▪ Recenser et suivre les intérimaires exposés aux 
substances dangereuses dans les entreprises utilisatrices 
et agences d’intérim.    

Méthodologie du projet  

 

Le projet s’articule autour de 2 grands axes : 
▪ 1. Exposition des intérimaires aux substances 

dangereuses (CMR, ACD, fumées de soudage, solvants...). 
▪ 2. Information et l’aide à la déclaration des salariés 

exposés aux Agents Chimiques Dangereux. 
Méthodes : état des lieux par questionnaires, entretiens, 
cartographie du bassin nazairien, mise en place d'un 
parcours coordonné en lien avec le FASTT, métrologie sur 
entreprises cibles à la suite des retours des 
questionnaires, outil TOXILIST et référencement avec le 
logiciel métier. 
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Moyens  

Humains, techniques, 

partenariaux  

▪ 1 ingénieur chimiste en responsable projet.  
▪ 2 médecins du travail.  
▪ 1 IDEST.  
▪ 1 THS.  
▪ Outil TOXILIST.  
▪ Logiciel métier.  
▪ Convention FASTT.   

Résultats attendus  

Cartographie du bassin, guide pratique d'aide à la déclaration 
des intérimaires aux substances dangereuses (base Présanse) 
et remonté dans l'outil métier, convention FASTT et agences 
d'intérim, EU dans le cadre de visites intérimaires et mise en 
place des parcours coordonnées, résultats de métrologies et 
plan d'actions associées.  

 

 

 

Calendrier et état d’avancement   

Date de début    ▪ 15/09/2025 

Date de fin  ▪ 30/06/2029 

Etat d’avancement  ▪ Initié   

 


